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Salaire et coefficient technicien plasturgie

Par radeon, le 21/04/2012 à 01:20

Bonjour,ma question est la suivante:
Je suis technicien plasturgiste depuis 3 ans dans la même société avec un coefficient de 730
et d un salaire brut actuel de 1522 euro (j ai commencé il y a 3 ans avec une salaire brut de
1400 euro)!

Étant titulaire d un BTS plasturgie,j aurai voulue savoir si mon coefficient actuel (que je trouve
bas) était en conformité par rapport a la conventions collective de la plasturgie,car je connait
une personnes ayant un poste similaire au mien et ayant un coefficient de 800!!

Merci

Par P.M., le 21/04/2012 à 13:39

Bonjour,
Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en absence
dans l'entreprise, d'une organisation syndicale ou même de l'Inspection du Travail...
Il faudrait déjà vous référer à la Convention Collective applicable et ses classifications...

Par radeon, le 21/04/2012 à 21:03

Merci de votre reponse,j ai deja regarder dans la convention collective,mais les textes sont
assé floue sur le sujet,merci

Par P.M., le 21/04/2012 à 21:16

Comme on ne sait pas laquelle est applicable...

Par radeon, le 22/04/2012 à 03:05

C est a dire??



Par P.M., le 22/04/2012 à 10:37

Bonjour,
Ben l'intitulé exact de la Convention Collective applicable à défaut de son numéro...
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